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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PRÉFECTURE

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES
 ET DES MOYENS

BUREAU DES RESSOURCES HUMAINES
ACTION SOCIALE

Arrêté préfectoral portant modification dans la
désignation des membres du comité d'hygiène, de

sécurité et des conditions de travail de la
préfecture de l'Ariège

La Préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu la  loi  la  loi  n°83-634  du  13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires, ensemble la loi n° 84-16 du 24 janvier 1984 modifiée portant dispositions
statutaires relatives à la fonction publique de l’État ;

Vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi
qu'à la prévention médicale dans la fonction publique ;

Vu le décret n°88-123 du 4 février 1988 modifié relatif  aux comités d’hygiène et de sécurité des
services de préfectures ;

Vu le  décret  n°2011-184  du  15  février  2011  relatifs  aux  comités  techniques  dans  les
administrations et les établissements publics de l’État ;

Vu l'arrêté préfectoral du 19 décembre 2012 portant création d'un comité d'hygiène, de sécurité
et des conditions de travail ;

Vu l'arrêté préfectoral du 5 juin 2018 fixant la composition du comité d'hygiène, de sécurité et
des conditions de travail de la préfecture de l’Ariège ;

Vu l'arrêté préfectoral du 21 janvier 2019 fixant la liste des organisations syndicales habilitées à
désigner des représentants du personnel au comité d'hygiène, de sécurité et des conditions
de travail de la préfecture de l’Ariège;

Vu le procès-verbal de proclamation des résultats aux élections professionnelles du 7 décembre
2018 ;

Vu les désignations des membres du CHSCT proposées par le syndicat UATS – UNSA en date
du 20 décembre 2018 ;

Vu les  désignations  des  membres  du  CHSCT  proposées  par  le  syndicat  FSMI-  FORCE
OUVRIERE en date du 27 décembre 2018 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 22 janvier 2019 fixant la désignation des membres du CHSCT ;

Vu la demande du syndicat FSMI – FORCE OUVRIERE en date du 26 mars 2019 pour changer
de représentant titulaire. 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège
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A R R Ê T E

Article 1 : L’article 2 de l’arrêté du 22 janvier 2019 portant désignation des membres du CHSCT 
de la préfecture de l’Ariège est modifié comme suit :

Syndicat FSMI- FORCE OUVRIERE      

Titulaires 

M. Nicolas ROUQUETTE

            M. Philippe VILMEN

Suppléantes

Mme Sylvie SENTENAC

Mme Nathalie GENIA

Article 2: Le reste sans changement

Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Foix, le 08/04/2019

Pour la préfète et par délégation, 
Le secrétaire général

                        Signé

Stéphane DONNOT
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PRÉFECTURE
DIRECTION DE LA CITOYENNETE 
ET DE LA LEGALITE
ÉLECTIONS ET REGLEMENTATION
F.GRAMANTI

Arrêté préfectoral agréant la communauté de
communes Arize-Lèze en qualité de domiciliataire

d'entreprises 

La préfète de l’Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu  le  code  de  commerce,  notamment  ses  articles  L 123-11-3  et  suivants  R  123-166-1  et
suivants ;

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L 561-37 à L 561-43 ;

Vu  l'ordonnance  n°  2009-104  du  30  janvier  2009  relative  à  la  prévention  de  l'utilisation  du
système financier  aux fins de blanchiment de capitaux et  de financement du terrorisme,
notamment ses articles 9 et 20 ;

Vu  le  décret  n°  2009-1695  du  30  décembre  2009  relatif  à  l'agrément  des  domiciliataires
d'entreprises soumises à immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au
répertoire des métiers ;

Vu  la circulaire du ministre de l'intérieur NOR IOCA1007023C du 11 mars 2010 relative aux
conditions  d’agrément  des  entreprises  fournissant  une  domiciliation  juridique  à  des
personnes physiques ou morales immatriculées au registre du commerce et des sociétés ;

Vu la  demande présentée le  28 février  2019  par  la  communauté  de communes Arize-Lèze
représentée par M. Panifous ;

Considérant les résultats de l'instruction ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège :

A R R Ê T E

Article 1     :

La communauté de communes Arize-Lèze, représentée par M. Laurent Panifous, président, est
autorisée à exercer l'activité de domiciliation d'entreprises pour son l’hôtel d’entreprises situé sur
la zone d’activité de Peyjouan à Lézat sur Lèze.

Article 2     :

Le présent agrément est délivré pour une durée de 6 ans à compter de sa notification.

Article 3     :

Tout  changement  substantiel  dans  l'activité,  l'organisation,  les  représentants  légaux  de  la
collectivité sera porté à la connaissance du préfet de l'Ariège dans un délai de deux mois.
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Article 4:

L'agrément peut être suspendu pour une durée de six mois au plus ou retiré par le préfet de
l'Ariège dès lors que  la communauté de communes Arize-Lèze ne remplit  plus les conditions
prévues  par  le  code  de commerce  ou  n'a  pas  effectué  la  déclaration  de  changements
substantiels intervenus au sein de la collectivité.

Article   5     :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Toulouse dans
un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication  au  recueil  départemental  des  actes
administratifs.

Article 6     :

Le secrétaire général de la préfecture de l’Ariège est chargé de l’exécution du présent arrêté qui
fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Foix, le 25 mars 2019
Pour la préfète et par délégation, 
le secrétaire général,

signé

Philippe DONNOT
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PREFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ
ET DE LA LÉGALITÉ
Bureau élections et réglementation

Arrêté préfectoral fixant les dates limites de dépôt
des documents électoraux

Election des représentants au Parlement européen
du 26 mai 2019

La Préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code électoral ;

Vu le décret n° 2019-188 du 13 mars 2019 portant convocation des électeurs pour l’élection des
représentants au Parlement européen ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège:

A R R Ê T E

Article 1:

La  date  limite  de  dépôt  auprès  de  la  commission  départementale  de  propagande,  par  les
représentants des listes candidates aux élections européennes du 26 mai 2019, des documents
électoraux (circulaires et bulletins de vote)  à destination des électeurs et des maires est fixée
au lundi 13 mai 2019 à 18h00.

Article 2     :

Les documents électoraux des candidats aux élections européennes dont les quantités figurent
ci-après :

 devront être livrés à l'adresse suivante :
ROUTAGE SERVICE / GROUPE COGESER

10 CHEMIN DE FONDEYRE

31200 TOULOUSE

Article 3:

Le secrétaire général de la préfecture de l'Ariège est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Foix, le 16 avril 2019
Pour la préfète et par délégation, 
Le secrétaire général

Signé : Stéphane DONNOT
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PRÉFECTURE

DIRECTION DES SERVICES DU CABINET

SERVICE DES SÉCURITÉS

BUREAU DE LA SÉCURITÉ CIVILE

Nom du rédacteur : D CASSE

Arrêté préfectoral portant modification du Comité
Local d’Aide aux Victimes dans le département de

l’Ariège

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la
composition de diverses commissions administratives, et notamment ses articles 8 et 9 ;

VU le décret n° 2016-1056 du 3 août 2016 modifié, portant création des comités locaux d'aide aux
victimes  et  des  espaces  d'information  et  d'accompagnement  des  victimes  d'actes  de
terrorisme ;

VU le décret n° 2017-143 du 8 février 2017 modifié, portant création du comité interministériel de
l'aide aux victimes ;

VU le décret n° 2017-618 du 25 avril 2017 relatif aux comités locaux d'aide aux victimes ;

VU le décret n° 2017-1240 du 7 août 2017 relatif au délégué interministériel à l'aide aux victimes ;

VU le décret n° 2018-329 du 3 mai 2018 relatif aux comités locaux d'aide aux victimes ;

VU l'instruction interministérielle du Premier ministre n° 5979/SG du 10 novembre 2017 relative à la
prise en charge des victimes d'actes de terrorisme ;

VU l'avis en date du 21 mars 2019 de Monsieur le procureur de la République près le tribunal de
grande instance de Foix ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Ariège ;
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A R R Ê T E

Article 1     :  

Il est créé dans le département de l’Ariège un comité local d'aide aux victimes.

Article 2     :  

Le comité local d'aide aux victimes veille à la structuration, à la coordination, à la mise en œuvre
et à l'amélioration des dispositifs locaux d'aide aux victimes, notamment d’infractions pénales ainsi
que  d’actes  de  terrorisme,  d’accidents  collectifs  et  de  catastrophes  naturelles.  Il  veille  à
l'articulation de ces dispositifs avec l'organisation de la prise en charge sanitaire mise en place par
l'agence régionale de santé.

Il  élabore  et  assure  l’évaluation  d’un  schéma  local  de  l'aide  aux  victimes  qui  présente  les
dispositifs locaux, généraux et spécialisés d'aide aux victimes, établit une évaluation des moyens
et de l'organisation territoriale de l'aide aux victimes et dégage des priorités d'action.

Il assure la transmission des données relatives au suivi des victimes d’actes de terrorisme, des
victimes  d’accidents  collectifs  et  des  sinistrés  d’événements  climatiques  majeurs,  au  ministre
chargé de l’aide aux victimes et au délégué interministériel à l’aide aux victimes, à l’exception des
données de santé.

Il élabore et actualise régulièrement un annuaire des acteurs compétents pour la mise en œuvre
des droits accordés aux victimes.

Il suscite et encourage les initiatives en matière d'aide aux victimes dans le département.

Il formule toute proposition d'amélioration de la prise en charge des victimes auprès du délégué
interministériel à l'aide aux victimes.

Il  identifie les locaux susceptibles d'accueillir  les victimes d'actes de terrorisme ou d'accidents
collectifs  et  leurs proches,  notamment  dans ceux du centre d’accueil  des familles et  ceux de
l’espace d’information et d’accompagnement.

Pour les actes de terrorisme, les accidents collectifs et les événements climatiques majeurs, le
comité local d’aide aux victimes s'assure de l’information et l’indemnisation des victimes, de leur
prise  en  charge  juridique  et  sociale,  et  de  leur  accompagnement  dans  les  démarches
administratives. 

Lorsqu’il  se  réunit  pour  évoquer  l'aide  aux victimes d'actes  de terrorisme,  le  comité  local  est
chargé du suivi de la prise en charge des victimes résidant dans le département. A cette fin, le
comité :

- veille à la structuration et la mobilisation du réseau des acteurs compétents pour la
mise en œuvre des droits accordés aux victimes d'actes de terrorisme et pour la prise en compte
de leur situation ;

-  facilite  la  résolution  des difficultés  portées  à  sa connaissance pour  les  situations
individuelles  de  victimes  ou  de  leurs  proches  bénéficiant  d’une  prise  en  charge  dans  le
département.

2

09 – PREFECTURE – SERVICE DES SECURITES - 09-2019-04-08-004 - Arrêté préfectoral portant modification du Comité Local d’Aide aux Victimes dans
le département de l’Ariège 30



Lorsqu’il se réunit pour évoquer l'aide aux victimes d'accidents collectifs, le comité local
est  chargé du suivi  de la  prise en charge et  de l'indemnisation des victimes résidant  dans le
département. A cette fin, le comité :

- veille à l’articulation du dispositif d'urgence avec les structures locales permanentes
d'aide aux victimes ;

-  facilite  la  résolution  des difficultés  portées  à  sa connaissance pour  les  situations
individuelles  de  victimes  ou  de  leurs  proches  bénéficiant  d'une  prise  en  charge  dans  le
département ;

-  veille,  le cas échéant,  en lien avec le comité local d’aide aux victimes du lieu de
l’accident collectif, lorsque celui-ci n’assure pas le suivi de l’aide aux victimes dudit accident, à la
conclusion d'un accord-cadre d'indemnisation amiable, à l'exception des accidents médicaux, des
affections iatrogènes et des infections nosocomiales entrant dans le champ de compétence de
l'office mentionné à l'article L. 1142-22 du code de la santé publique.

Lorsqu’il se réunit pour évoquer l'aide aux sinistrés d’événements climatiques majeurs,
le  comité  local  est  chargé  du  suivi  de  la  prise  en  charge  des  sinistrés  résidant  dans  le
département. À cette fin, le comité :

- veille à la structuration du réseau des acteurs compétents pour la mise en œuvre des
droits accordés aux sinistrés en matière d'hébergement ;

-  facilite,  en  lien  avec  la  Fédération  française  de  l'assurance,  l'identification  et  le
règlement des difficultés rencontrées par les sinistrés, notamment leurs droits et les modalités de
leur indemnisation ;

- s’assure de la mise en œuvre du régime des catastrophes naturelles.

Article 3     :   

Le comité est présidé par le préfet de l’Ariége et le procureur de la République de Foix.

La composition du comité local d'aide aux victimes est fixée, après accord du procureur
de la République de Foix, comme suit :

1° Représentants des services de l’État et des opérateurs :

- le sous-préfet de Pamiers,

- le sous-préfet de Saint-Girons,

- le directeur des services du cabinet de la préfecture ou son représentant,

- le directeur départemental de la sécurité publique ou son représentant,

- le commandant du groupement de gendarmerie de l’Ariège ou son représentant,

- le délégué départemental de l'Agence Régionale de Santé ou son représentant,

- le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations
ou son représentant,
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- le directeur départemental des finances publiques ou son représentant,

- le délégué départemental aux droits des femmes et à l’égalité ;

- le directeur territorial délégué de Pôle emploi Sud-Ouest ;

- le directeur départemental de l’URSSAF.

2° Représentants  des  organismes  locaux  d'assurance-maladie  et  des  organismes
débiteurs des prestations familiales :

- le directeur de la caisse d’allocations familiales de l’Ariège ou son représentant ,

-  le  directeur  de  la  caisse  primaire  d'assurance-maladie  de  l’Ariège  ou  son
représentant,

- le directeur de la caisse de mutualité sociale agricole ou son représentant .

3° Représentants des instances judiciaires territorialement compétentes :

- le magistrat de la cour d’appel délégué à la politique associative et à l’accès au droit ;

4° le  président  du  Tribunal  de  Grande  Instance  de  Foix,  président  du  conseil
départemental de l'accès au droit de l’Ariège.

5° Le bâtonnier de l'Ordre des avocats au barreau de l’Ariège.

6° Représentants des associations d'aide aux victimes locales conventionnées :

- le président de l'Association de Soutien Judiciaire et d’Orientation de l’Ariège,

 7° Représentants des collectivités territoriales :

- le président du conseil départemental de l’Ariège ou son représentant ;

- les maires des communes directement concernés par un événement dramatique (lieu
des faits et/ou lieu de résidence des victimes),

8° Lorsque le comité local d’aide aux victimes se réunit pour aborder l’aide aux victimes
d’actes de terrorisme :

-  un  représentant  du  Fonds  de  garantie  des  victimes  des  actes  de  terrorisme  et
d’autres infractions (FGTI) ;

- le directeur du service départemental de l'office national des anciens combattants et
victimes de guerre (ONACVG) ;

-  le  représentant  de  la  fédération  nationale  des  victimes  d’attentats  et  d’accidents
collectifs (FENVAC) ;

- un ou plusieurs correspondants territoriaux d’associations de victimes ;
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9° Lorsque le comité local d’aide aux victimes se réunit pour aborder l’aide aux victimes
d’accidents collectifs :

- un ou des représentants des compagnies d’assurance concernées et, le cas échéant,
de la Fédération française de l’assurance ;

-   le  représentant  de  la  fédération  nationale  des victimes  d'attentats  et  d'accidents
collectifs (FENVAC) ;

10°  Lorsque  le  comité  local  d’aide  aux  victimes  se  réunit  pour  aborder  l’aide  aux
victimes d’événements climatiques majeurs :

- un ou des représentants des compagnies d’assurance concernées et, le cas échéant,
de la Fédération française de l’assurance ;

- un ou plusieurs correspondants territoriaux d’associations de victimes.

Article 5     :  

Le  comité  local  d’aide  aux  victimes  peut  solliciter,  à  titre  consultatif,  le  concours
d'experts ou de toute autre personnalité qualifiée.

Article 6     :  

Le comité local d'aide aux victimes se réunit au moins une fois par an sur convocation
du  préfet  adressée  par  tout  moyen.  La  convocation  fixe  l'ordre  du  jour  de  la  réunion,  arrêté
conjointement avec le procureur de la République de Foix.

Article 7   :  

Les arrêtés préfectoraux des 31 août 2017 et 6 février 2019 portant création du comité
local de suivi des victimes d’actes de terrorisme sont abrogés.

Article 8     :  

Le secrétaire général et le directeur des services du cabinet du préfet de l’Ariège sont
chargés de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié aux membres du comité local d’aide aux
victimes et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Foix le 8 avril 2019

signé

Chantal Mauchet
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